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Contingentement et protection juridique des capacités productives rurales
Question écrite n° 11234

Texte de la question

Mme Karen Erodi alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire
sur les conséquences profondes que pourrait avoir, pour le Tarn et plus largement pour les territoires ruraux, la
fermeture annoncée du Moulin du Dadou par le groupe InVivo/Moulins Soufflet, ainsi que sur les limites du cadre
juridique actuel relatif aux licences nationales de contingentement meunier. Implanté depuis plus d'un siècle, le
Moulin du Dadou assure la transformation annuelle de près de 81 000 tonnes de blé provenant majoritairement
des exploitations tarnaises et occitanes. Il constitue un débouché agricole décisif, un emploi industriel non
délocalisable et un outil de souveraineté alimentaire pour un territoire dont la résilience dépend de la présence
d'unités de transformation de proximité. Sa fermeture prévue en janvier 2026 entraînerait la disparition pure et
simple de la capacité meunière locale et priverait durablement les agriculteurs d'un débouché structurant.
L'enjeu principal réside dans le sort de la licence nationale de contingentement attachée au site. Ce
contingentement, délivré et régulé par l'État, conditionne l'existence même d'une activité meunière localisée. Or,
dans le cadre juridique actuel, rien n'empêche un groupe industriel de fermer un moulin, d'en conserver la
licence et de la transférer vers un autre site, souvent situé dans un hub industriel à plusieurs centaines de
kilomètres. En d'autres termes, un territoire rural peut perdre définitivement son outil de production non pas par
la destruction d'une installation, mais par la perte d'un droit administratif indispensable, sans qu'un mécanisme
de protection ne permette d'en garantir la continuité locale. Cette situation met en évidence une faille juridique
majeure. D'une part, le code rural et de la pêche maritime, notamment dans son chapitre consacré aux
coopératives agricoles (articles L. 521-1 et suivants), ne prévoit aucun mécanisme d'ancrage territorial des
licences ni de transfert prioritaire à un acteur local ou régional. D'autre part, l'esprit de la loi n° 2014-384 du 29
mars 2014, dite loi « Florange », qui impose une obligation de recherche de repreneur pour les sites industriels
rentables, ne s'applique pas à la filière meunière. Ainsi, un territoire peut perdre une capacité stratégique de
transformation du blé alors même qu'un repreneur local potentiel n'aurait matériellement pas accès au
contingentement indispensable pour maintenir l'activité. Cette possibilité de centraliser les droits de produire au
profit de très grands groupes agro-industriels contribue à une logique de désertification productive des territoires
ruraux, en contradiction avec les objectifs affichés de relocalisation des filières, de souveraineté alimentaire et
de soutien aux économies agricoles de proximité. Elle soulève la question de la responsabilité de l'État dans la
préservation des capacités industrielles rurales lorsqu'elles dépendent de licences administratives rares et
régulées. Elle lui demande donc si elle envisage de réformer le cadre juridique applicable aux licences
nationales de contingentement afin d'en garantir l'ancrage territorial, d'étendre les principes de la loi « Florange
» à ce type d'activité et de modifier le code rural afin de permettre, en cas de fermeture d'un moulin, un transfert
prioritaire de la licence à un repreneur local ou régional lorsqu'un tel repreneur existe, afin de préserver la
souveraineté alimentaire et la capacité productive des territoires concernés.
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